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appréciations auxquelles j’ai procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues sur la présentation
d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées snscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur
des éléments de ces comptes annuels pris Isolément.

4— VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIOUES

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Les comptes ont été arrêtés par le bureau. Il n’y a pas de rapport sur la gestion écrit, ce rapport est
formulé à l’oral lors de l’Assemblée Générale.

En application de la loi, je me suis assuré que les diverses informations relatives aux prises de
participation et de contrôle et à lidentité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été
communiquées dans le rapport de gestion.

5 — RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Xl appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité
d’exploitation, sauf sqi est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau.
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ANNEXE DU RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS

COM1TE DEPARTEMENTAL DU PAS DE CALAIS DE FOOTBALL

Description détaillée des responsabilités du Commissaires aux Comotes

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre

• Le commissaire aux comptes identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent
des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit
et met en oeuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne

• Le commissaire aux comptes prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin
de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne

• Le commissaire aux comptes apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues
et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels

• Le commissaire aux comptes apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de
la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, U formule
une certification avec réserve ou un refus de certifier

• Le commissaire aux comptes apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et
évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à
en donner une image fidèle.
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ANNEXE LIBRE

-REGIES 0E METHODES COMPTABLES
(PCG Art,831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le respect
des principes prévues par les articles 121-1 à lfl-5 et suivants du Plan Comptables Général 2016.

la méthode de base retenue pour l’évolution des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, du
décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2014-03 et des règlements ANC 2015 06 et 2016-07
relatifs à la réécriture du plan comptable général à la clôture de l’exercice.

Changement de méthode

les changements de méthode de présentation, survenues en cours de l’excercice, sont les suivants;

Informations générales complémentaires

la pérennité de l’association est directement liée au renouvellement des subventions par les linanceurs (Conseil
départemental,DDCS..j

Subventions

Les subventions percues au cours de l’exercice 2021 ont été employées conformément ‘a leurs objets tels que
transcrits dans les comptes rendus d’utilisation.
Dans le cadre de ce partenariat, le bilan annuel est remis à nos financeurs à la fin de chaque année, en détaillant
chacune des actions mises en oeuvre.

Contributions volontaires

L’association bénéficie de la mise à disposition gratuite des locaux par le Conseil Général ce qui représente la
somme de 2000

Conventions

Au titre de l’activité déployée pour le Comité Départemental du Pas de Calais de Football, aucun des membres du
comité de Direction ne perçoit de rémunération, leur fonction est exrecée à titre bénévole.

““t’’”’.”
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CREANCES ET DETTES

Etat exprimé en eurosi 31/12f2021 Ii an au plus plus dun

Créances rattachées à des participations
Prêts

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Créances représentatives des titres prêtés
Personnel et coçnptes rattachés
Sécurité social4 et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

° Taxes sur la valeur ajoutee
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Groupe et associés

Débiteurs divers 19 528,00 19 528,00
Charges constatées d’avances

TOTAL DES CREANCES 19 528,00 19 528,00
Prèle accordés ers cours d’exercice

Remboursements obtenus en Cours d’exercice

Prets tt avances consenhis aux associés (personnes pisysiquesl

{ 31/12/ 2021 1 an au plus] 1 â 5 ans plus de S ans

Emprunts obligatatres convertibles I I

Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1 an max. à l’origine
Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an max. à origine
Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés 21 191,80 21 191,80
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée

O Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimiiées

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés
xix

Proouits constatés d’avance •“

TOTAL DES DETTES 21 191,80 21 191,80 r
Préts a:cordés en cours d’exercice

Remboursements obienus en cours d’exercice

Préts et avances consentis aux assoc,ês (pe.sonnes physiquesl
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Produits à recevoir

Etat exprimé en eurosl 31/12/202 iI

Total des Produits à recevoir 19528,00

Autres créances

PRODUItS A RECEVOIR I 19528,00

Charges à payer

Etat exprimé en eurosl 31/12/20211

Total des Charges à recevoir 2977,53

Autres dettes

CHARGES A PAYER 2977,53
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